
 

 

 

 

 

 

Réunion du conseil municipal 

Communauté rurale de Cocagne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 27 mars 2018 

18h30 

Bureau de la Communauté rurale – Cocagne NB 

  



1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

Le maire, Jean Hébert, ouvre la réunion à 18h30 et souhaite la bienvenue aux membres du conseil. Il y a 
une personne du public. 
  

2. PRÉSENCES 

Jean Hébert, maire 
Roger Després, maire-adjoint  
Marc Cloutier, conseiller  
Marc Goguen, conseiller 
Marcelle Paulin, directrice générale/ secrétaire- trésorière 
 
Absent : Harold McGrath, conseiller  
 
 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

2018-030 
Il est proposé par Marc Cloutier, appuyé par Marc Goguen que le point 7, Présentation publique, soit 
avancé au point 4 de l’ordre du jour.        

Adopté  
2018-031 
Il est proposé par Roger Després, appuyé par Marc Goguen, que l’ordre du jour soit adopté avec la 
modification suivante : que le point 7, Présentation publique, soit avancé au point 4 de l’ordre du jour. 
       

Adopté   
4. PRÉSENTATIONS PUBLIQUES – (1)   Projet du jardin communautaire par Marc Picard 

Le jardin communautaire collabore dans un projet impliquant les enfants pour leur montrer comment on 
passe d’une graine à une plante. Les jeunes vont participer aux différentes étapes de jardinage. Ce projet 
est financé par la FAC (Financement agricole Canada) pour un montant de 3 500$. Le jardin fera 
l’acquisition d’outils, d’une remise et éventuellement d’une serre. Le jardin reçoit aussi un support 
financier important du GDDPC. Le jardin communautaire se développe bien. Une invitation est lancée au 
public pour assister à une réunion d’information le 22 avril à 14 h au Centre 50 de Cocagne. 
 
(2)   Publication du premier avis sur l’arrêté du plan rural de Cocagne  
Jean Goguen nous explique qu’on doit maintenant publier le premier avis de l’arrêté. Comme la nouvelle 
loi nous le permet, nous choisissons de faire les 1er et 2e avis sur le site Web de la municipalité et la CSRK 
va faire de même. 
 

2018-032 
Conformément à l’article 111 de la Loi sur l’urbaniste, il est proposé par Marc Goguen, appuyé par Marc 
Cloutier, que la Communauté rurale de Cocagne publie un premier avis sur l’arrêté du plan rural sur le site 
Web de la municipalité. Le plan proposé sera aussi accessible sur le site Web de la municipalité. 
 

Adopté 

(3)   Enseignes digitales par Raymond Beaudoin  

M. Beaudoin a une petite entreprise depuis 9 ans à Bouctouche, avec son partenaire financier Éric Lemay. 
Ils vendent des enseignes digitales importées de Chine et inspectées par CSA. Ils testent les enseignes 
pendant 72 heures en usine. Ses clients ont besoin d’un électricien pour faire l’installation. Dans le prix 



qu’ils font aux clients, il y a de la formation comprise pour le logiciel informatique. Ces enseignes viennent 
avec une garantie de 2 ans sur pièces et main d’œuvre.  
 

5. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊT 

Aucun.  
 

6. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 MARS 2018 

2018-033 
Il est proposé par Marc Goguen, appuyé de Marc Cloutier, que le procès-verbal de la réunion du 13 mars 
2018 soit adopté tel que présenté.  

                                                                                                                                         Adopté 
   

7. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 

a) Suivi sur les boîtes distributrices de circulaires 
Toute l’information dont Brunswick News avait besoin leur a été fourni et ils sont prêts à aller de l’avant 
avant l’installation des boîtes. Ça devrait se faire bientôt. Les citoyens vont recevoir une lettre avec leurs 
circulaires leur expliquant la venue et l’usage de ces boîtes.  
 
8. CORRESPONDANCES 

-Nous avons reçu une demande de fonds du jardin communautaire.  
-Marc Goguen a reçu un courriel de Lance Richardson-Prager concernant l’étude sur le radon. Lance va 
nous faire une proposition que le conseil pourra étudier.  
 
2018-034 
Il est proposé par Roger Després, appuyé de Marc Goguen, que la Communauté rurale de Cocagne paie 
300$ sur la police d’assurance 2018 du jardin communautaire. 

                                                                                                                                         Adopté 
 
 
9.   RAPPORTS DES MEMBRES DU CONSEIL    

a) Jean Hébert – maire  
-Jean a parlé de financement de péréquation avec notre député Benoît Bourque. 
-Jean a assisté à la réunion annuelle du Centre 50. Les rapports étaient bien détaillés et la situation est 
bonne. 
 

b) Roger Després – maire-adjoint 
-Roger a assisté à un atelier sur Facebook donné par Julie Payer-Lafrance de la CSRK jeudi. C’était 
intéressant. 
 

c) Marc Cloutier – conseiller 

-Marc explique qu’il a le 5 avril, deux activités où il aimerait participer dont Maire d’un jour le matin du 5 
avril au bureau municipal.  
-Il a 4 pancartes de rue prêtes à être installées. On va développer celle sur MADA et faire un suivi à l’école 
pour celles où les élèves devaient faire des dessins. Pour la pancarte du coin Irving, Marcelle va faire suivre 
à Marc le design pour impression. 
 

d) Marc Goguen – conseiller  



-Marc a assisté à la conférence sur les changements climatiques  qui avait lieu à Miramichi. Il dit que c’était 
vraiment très intéressant avec beaucoup d’information pertinente. Entre autres, des présentations de Jeff 
Hoyt, Louise Comeau, Rhéal Daigle et Dominic Bérubé ont été faites sur différents aspects des défis reliés 
aux changements climatiques.  
 

e) Harold McGrath – conseiller 
-Absent 
 

f) Marcelle Paulin – directrice générale/ secrétaire-trésorière 
-Les réparations à l’entrepôt sur le quai ne sont pas admissibles comme projet au FTE (Fonds de taxes sur 
l’essence).  
- Le document des mesures d’urgence va être monté dans un traitement de texte par une personne de 
l’Université de Moncton et cette personne va aussi donner une petite formation à Yvan Picard et à 
Marcelle pour assurer que nous puissions faire les changements nous-même au besoin. On parle d’un 
montant d’environ 400$ pour la préparation du texte et la formation.  
-Marcelle a aussi assisté à la formation sur Facebook, ce qu’elle trouve utile puisqu’elle doit s’occuper de 
la page Facebook de la municipalité. 
-Marcelle va préparer des certificats pour nos jeunes participants à l’activité « Maire d’un jour » et un 
petit cadeau souvenir à chacun. 
 
10.  AFFAIRES NOUVELLES 

a) Publication du plan d’aménagement proposé 

Voir Présentation au point 4. (2). 

b) Déblaiement des routes à Cocagne 

Des citoyens se plaignent que les rues (à part les rues principales) sont déblayées très tard après les 
tempêtes à Cocagne. Jean a appelé le bureau local du Ministère des transports et on lui a dit que les 
charrues commencent à déblayer les routes à 4 h le matin. Jean a discuté de ce sujet avec Benoît Bourque. 
Benoît lui a dit que la situation allait être étudiée. Marc Goguen aimerait avoir une réponse pour les 
citoyens. Jean va faire un suivi avec Benoît. 
 
11. ADOPTION D’ARRÊTÉS 
 

12. NOMINATION À DES COMITÉS 
 

13. DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DU CONSEIL  
 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Un citoyen demande des renseignements sur la route 11 à 4 voies. Il demande aussi comment ça 
fonctionne si on veut faire une présentation au conseil municipal. 
 

15. LEVÉE DE LA RÉUNION 

2018-035 

Il est proposé par Roger Després que l’ajournement ait lieu à 20 h 55. 
 

___________________     ___________________ 

Marcelle Paulin       Jean Hébert 
Directrice générale     Maire 


